REPUBLIQUE FRANCAISE
ANNEE 20

DEPARTEMENT DE TARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEMENT :

COLLECTIVITE :

ARRETE PORTANT ATTRIBUTION

D’UNE PRIME DE SERVICE ET DE RENDEMENT

LE MAIRE

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale modifié ;

VU le décret n° 72-18 du 5 janvier 1972 modifié ;

VU le décret n° 2009-1558 du 15 décembre 2009 ;

VU la délibération du                     ;

Considérant, d’une part les responsabilités, le niveau d’expertise et les sujétions spéciales de l’emploi détenu par M                           et d’autre part la qualité des services rendus par l’intéressé(e) ;

ARRETE

Article 1er : A compter de l’exercice                      , M [Nom, Prénom, Grade, Echelon] percevra une prime de service et de rendement (PSR) d’un montant annuel de :                 €uros.

Article 2 : Cette prime service et de rendement sera servie par fractions mensuelles.

Article 3 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le PRESIDENT DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA FONCTION PUBIQUE TERRITORIALE DE TARN-ET-GARONNE, au COMPTABLE DE LA COLLECTIVITE, à l’intéressé(e).

Notifié à l’agent le :
Fait à :

Signature,
Le


LE MAIRE [LE PRESIDENT]

LE MAIRE (LE PRESIDENT)

.
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

.
informe qu’en application des dispositions du décret n° 1025 du 28 novembre 1983, modifié, les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal Administratif, et ce dans un délai de deux mois à compter de leur notification.

